
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 09 NOVEMBRE 2017 

 
 

LE NEUF NOVEMBRE DEUX MILLE DIX SEPT à 17h00 , les membres du 
bureau communautaire se sont réunis au Centre socio culturel et sportif 
Effervescentre - Salle du Berguille 3 route du sergent Sourbé à ROULLET SAINT 
ESTEPHE suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 03 novembre 2017  
 
Secrétaire de séance :  Denis DOLIMONT 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André 
BONICHON, Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Jean-Claude COURARI, 
Véronique DE MAILLARD, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis 
DUROCHER, Guy ETIENNE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Fabienne GODICHAUD, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Marie-Hélène 
PIERRE, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Alain THOMAS, Roland VEAUX, 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
 
Excusé(s) : 
 
Michel BUISSON, François ELIE, Jeanne FILLOUX, Michel GERMANEAU, 
Annie MARAIS, Vincent YOU 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2017.11.096.B 
 
Protocole d'accord : 
travaux 
d'assainissement 
individuel de M. et 
Mme ROUGIER au 
lieu dit L'âge Bois 
Pranzac à Jauldes 
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La communauté d’agglomération de GrandAngoulême, créée au 1er janvier 2017, exerce 

la compétence assainissement non collectif sur les 38 communes de son territoire et 
notamment sur la commune de Jauldes. 

 
Monsieur et Madame Rougier, maîtres d’ouvrage, ont fait construire un pavillon par 

Charente Construction – Les Maisons Chantal B, qui a été réceptionné sans réserve le  
24 juin 2011. 

 
Les travaux d’assainissement individuel ont été réalisés par l’entreprise RV Terrassement 

après que le service public de l’assainissement non collectif (SPANC) de la communauté de 
communes Braconne et Charente ait donné un avis favorable en août 2010 au dossier de 
demande d’installation d’un assainissement autonome proposé par les maîtres d’ouvrage. Ces 
travaux ont fait l’objet d’un contrôle de mise en œuvre de la filière d’assainissement le  
10 mai 2011 par le SPANC qui a délivré un certificat de conformité le 1er  août 2011. 

 
Les maîtres d’ouvrage ont constaté des dysfonctionnements de leur assainissement 

individuel dès les premiers mois qui ont suivis leur emménagement et une impossibilité 
d’utilisation normale des installations sanitaires dès le début de l’année 2012. 

 
Ces dysfonctionnements ont pour origines cumulatives la capacité d’infiltration trop faible 

du sous-sol et l’accumulation des eaux de ruissellement de surface. 
 
Le bureau d’études Sond&Eau, missionné par le constructeur, préconise de remplacer la 

filière existante par une micro-station règlementaire avec une évacuation gravitaire vers le fossé 
ainsi qu’un drainage en périphérie de la micro-station des eaux pluviales et de ruissellement 
avec une évacuation vers le fossé. 

 
Les parties en cause et leurs assureurs souhaitent qu’il soit remédié aux désordres, afin 

que Monsieur et Madame ROUGIER puissent utiliser leurs installations sanitaires de façon 
normale. 

 
C’est pourquoi les experts proposent de régler ce litige par voie transactionnelle, laquelle 

implique la conclusion d’un protocole d’accord, qui prévoit notamment que : 
 
- 1 068 € TTC, correspondant au montant de l’étude de Sonde&Eau, soient à la charge 

du constructeur, 
- 7 557,20 € TTC soient à la charge de l’entreprise ayant réalisé l’assainissement,  
- 1 522,09 € TTC soient à la charge de GrandAngoulême. 
 
GrandAngoulême versera la somme susmentionnée à Monsieur et Madame ROUGIER à 

réception du protocole d’accord régularisé par l’ensemble des parties. 
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Je vous propose :  
 
D’APPROUVER  le recours à la transaction pour régler amiablement le litige entre les 

entreprises RV TERRASSEMENT, GRAND OUEST CONTRUCTION, M. et Mme ROUGIER et 
GRANDANGOULEME aux conditions prévues par la présente délibération, 

 
D’APPROUVER  le protocole d’accord afférent. 
 
D’AUTORISER  Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer ledit 

protocole. 
D’IMPUTER la dépense au budget annexe assainissement non collectif – section 

fonctionnement – dépenses – imputation n° 6712. 
  

 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

13 novembre 2017 

Affiché le : 
 

13 novembre 2017 

 
 
 
















